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la vente de ces outils à rencontre d’une saisie pratiquée contre 
telle société, p. 322.

------V. Opposition par locataire.
----- On ne peut appliquer à la péremption d'instance les disposi

tions de l’article 279 du nouveau C. P. Ç. à une cause instituée 
soas l'empire de Particle 454 de l’ancien C. P. C. sans produire 
un effet rétroactif, et ce serait, en ce cas, agir contrairement 
aux dispositions de l’article 1er du nouveau C. P. C., p. 160.

------V. Avocat et client.
------V. Bref de prohibition.
----- V. Vente frauduleuse.
------The application for an order under 876 C P. must be made to 

a judge of the district in which the abandonment was made, 
p. 275.

—Exception DÉCLINATOIRE. An action founded upon a con
tract entered into in the United States, where the Defendant 
P. resides, cannot be instituted at Montreal, under the pre
tence that a Bank having its place of business at Montreal is a 
co-Defendant, when it is apparent that such a Bank has been 
made a party to the suit in order merely to deprive Defendant 
P. of his natural jurisdiction, p. 69.

----- Demands INCIDENTS. Les injures, diffamations et faits nou
veaux qui sont postérieurs à l’introduction de l’action princi
pale, et qui ne procèdent pas des plaidoiries ni des écritures 
du Défendeur, bien qu’ils soient analogues à ceux reprochés 
par la demande principale, ne peuvent faire l’objet d’une 
demande incidente de la part du Demandeur principal ;

Ainsi la demande incidente formée par le Demandeur sera 
renvoyée sur inscription en droit, p. 72.
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